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Liste des fournisseurs  
de soins pour Ultra Varia 
dont la prise en charge est exclue ou soumise à condition

Ultra Varia (Edition CSC 08.2022)

Votre assurance hospitalisation intervient pour les prestations de soins d’hospitalisation en division privée 
dans la mesure prévue dans les conditions spéciales d’assurance ainsi que dans la présente Liste.

Pour les fournisseurs de soins (Établissements, Médecins agréés, etc.) figurant sur la présente Liste, la prise  
en charge des frais par Assura SA est exclue ou soumise à condition selon les modalités qui suivent :

Tableau A : Établissements et médecins exclus
Sur la base des conditions spéciales d’assurance, les établissements figurant dans le tableau A sont exclus de  
la couverture d’assurance, et donc Assura SA ne prendra pas en charge les frais liés au séjour d’hospitalisation 
en division privé dans un de ces établissements. 

Les mêmes exclusions s’appliquent aux médecins pratiquant dans les établissements figurant dans le 
tableau A, ainsi leurs honoraires privés ne seront pas pris en charge.

Canton Nom Lieu
AG Klinik Villa im Park Rothrist

BL Vista Klinik AG Binningen

BS Adullam Geriatriespital Basel, Riehen

BS Merian Iselin Klinik AG Basel

BS Schmerzklinik Basel

BS St. Claraspital AG Basel

FR Clinique Générale St-Anne Freiburg / Fribourg

GR Centro sanitario Bregaglia Bregaglia

GR Center da Sanadad Savognin Savognin

NE Clinique Montbrillant SA La Chaux-de-Fonds

NE Hôpital de La Providence Neuchâtel

SG Ostschweizer Kinderspital St. Gallen

SG Geriatrische Klinik St. Gallen

SH Klinik Belair Schaffhausen

SO Klinik Obach Solothurn

TI Clinica Ars Medica Gravesano

TI Clinica St. Anna Sorengo

VS Clinique CIC Valais Saxon

VS Clinique de Valère Sion

ZH Adus Medica Dielsdorf

ZH Klinik Susenberg Zürich

ZH Klinik Uroviva Bülach

ZH Limmatklinik Zürich

ZH Privatklinik Lindberg Winterthur
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Tableau B: Établissements / médecins soumis à condition
La prise en charge des frais par Assura SA est soumise à condition, telle que décrite dans le tableau ci-dessous : 

Canton Nom Lieu Conditions
AG Hirslanden Klinik Aarau Aarau Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

BE Klinik Beau-Site AG Bern Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

BE Klinik Permanence AG Bern Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

BE Klinik Siloah Gümligen Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

BE Lindenhof Bern Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

BE Privatklinik Linde AG Biel / Bienne Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

BE Salem-Spital AG Bern Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

BL Praxis-Klinik Birshof AG Münchenstein Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

FR Hôpital Daler Freiburg / Fribourg Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

GE Clinique de la Plaine SA Genève Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

GE Clinique des Grangettes SA Genève Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

GE Clinique Générale-Beaulieu Genève Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

GE Hirslanden Clinique La Colline SA Genève Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

GE Hôpital de la Tour Meyrin Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

GE Nouvelle Clinique Vert-Pré SA Genève Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

LU Hirslanden Klinik St. Anna AG Luzern Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

SG Klinik Stephanshorn St. Gallen Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

VD CIC Montreux SA Montreux Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

VD Clinique Bois-Cerf Lausanne Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

VD Clinique Cecil Lausanne Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

VD Clinique de Genolier Genolier Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

VD Clinique de La Source Lausanne Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

VD Clinique de Montchoisi Lausanne Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

VD Clinique la Prairie SA Clarens Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

ZG Hirslanden AndreasKlinik AG Cham Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

ZH Clinique Bethanien Zürich Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

ZH Klinik Hirslanden ZH Zürich Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

ZH Klinik Im Park AG Zürich Prise en charge uniquement des médecins avec une convention avec Assura SA 

Nous vous rappelons qu’avant toute hospitalisation et sauf cas d’urgence,  
vous ou votre fournisseur de soins (Etablissement et/ou Médecin agréé, etc.) 
devez soumettre une demande de garantie préalable à Assura SA. Nous vous 
recommandons d’attendre la garantie de prise en charge, afin d’éviter des  
frais non couverts.
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 Contact
assura.ch/ultravaria
0800 277 872

Cette nouvelle liste entre en vigueur le 01.02.2026. Les Conditions générales et spéciales d’assurance 
déterminent le droit aux prestations.

http://assura.ch/ultravaria




